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D’AVENIR 

DU SYSTEME INSTITUTIONNEL BELGE 

4/4 Territorialité et espace interculturel « euro-
péen »

1. Le principe de La territoriaLité comme 
fondement du nouveau système institu-
tionneL beLge.

Le principe de la territorialité reposant sur les régions de-
vrait constituer le socle du nouveau système de répartition 
des compétences entre les entités fédérées. il postule le dé-
passement de  la dualité actuelle entre régions et commu-
nautés par l’abandon du niveau communautaire.

1.1. Pourquoi le principe de la territorialité reposant  sur 
les Régions s’impose-t-il au fonctionnement institution-
nel futur de la Belgique ?

plusieurs raisons majeures militent en faveur de la démar-
che territoriale comme fondement du fonctionnement ins-
titutionnel belge :

a. La plupart des systèmes fédéraux dans le monde se sont 
structurés sur le principe de la territorialité qui les rend plus 
aptes à mettre en œuvre des politiques de développement 
efficientes où articulent  les dimensions économiques, so-
ciales et culturelles de leur territoire (ex. canada, rfa, autri-
che, suisse, espagne, etc…). 

b. La suppression du niveau communautaire moyennant le 
transfert des matières communautaires vers les régions ne 
constitue pas une anomalie par rapport à la situation de la 
plupart des etats fédéralisés. en effet, l’enseignement et la 
culture sont généralement des compétences spécifiques 
des entités fédérées. c’est le cas en rfa, en suisse, en es-
pagne, en autriche, etc. néanmoins dans certains pays fé-
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déralisés, une matière telle que la recherche fondamentale  
est considérée comme une compétence partagée entre 
plusieurs entités fédérées car elle nécessite des moyens fi-
nanciers conséquents. 

c. Le principe de la territorialité régionale s’est imposé dans 
l’union européenne. en effet, depuis plus de 25 ans, l’évolu-
tion de la construction européenne a fait émerger le « fait 
régional » qui a pris une ampleur considérable dans tous les 
pays de l’union européenne. même des pays aussi centrali-
sés que la france ou les pays scandinaves n’ont pu résister 
à la montée des régions comme acteurs de développement 
économique, social et culturel. il y a actuellement dans l’eu-
rope des 27, près de 210 régions organisées en tant que 
telles qui mettent en œuvre des politiques intégrées de dé-
veloppement sur base du principe de la territorialité. Face 
à la globalisation de l’économie, ce fait régional européen est 
devenu une réalité incontournable et  un facteur de compé-
titivité tant pour l’Union européenne que pour les territoires 
concernés. notons cependant que les pouvoirs dévolus à 



ces régions sont très variables et il est reconnu par la grande 
majorité d’entre elles que les régions dotées d’un fort degré 
de décentralisation comme les régions belges, les landers 
allemands et autrichiens ou les communautés autonomes 
espagnoles possèdent un avantage compétitif indéniable 
dans la concurrence européenne.

d. enfin, après plus de deux décennies de fédéralisation, le 
fait territorial bruxellois s’est lui aussi imposé à la belgique 
sous la poussée d’un double processus :

•   la création de la Région bruxelloise et le succès de 
sa gestion comme entité multicuturelle  ont développé 
une « identité bruxelloise » qui a progressivement pris 
le pas sur l’identité francophone et/ou flamande ; 

•   l’expansion géographique de l’Union européenne a 
fait de bruxelles une ville cosmopolite, internationale 
et européenne de tout premier plan.

Le fait territorial bruxellois  conduit à un constat évident et 
porteur de sens nouveau dans l’organisation institution-
nelle future de la belgique : Bruxelles ne peut plus appartenir 
ni à la Flandre ni à la Wallonie. Le rêve de faire de bruxelles 
une ville majoritairement flamande sur le plan linguistique 
est devenu une utopie d’autant qu’elle est la capitale de 
l’union européenne. de plus, concevoir un développement 
culturel de bruxelles désarticulé de sa dynamique économi-
que et  sociale serait comme pour les autres régions contre-
productif.

ces quatre raisons démontrent à suffisance que le système 
fédéral belge reposant sur les communautés linguistiques est 
devenu  « obsolète » et dysfonctionnel dans le système institu-
tionnel belge. 

a cela, il faut ajouter que sur le plan du développement ter-
ritorial, le maintien du niveau communautaire ne peut pro-
fiter sur le plan d’un développement intégré, qu’à la flandre 
car elle est la seule entité fédérée capable de faire coincider 
de manière articulée sur un seul territoire ces deux niveaux de 
pouvoirs, ce qui ne sera jamais le cas ni pour bruxelles, ni 
pour la Wallonie. 

notons toutefois que l’entité régionale pourrait indiffé-
remment s’appeler communauté ou région comme c’est 
d’ailleurs le cas en espagne où l’entité fédérée tout en re-
posant sur le principe de la territorialité s’appelle « commu-
nauté autonome ».  La flandre pourrait choisir le nom de 
communauté flamande si elle le souhaitait et bruxelles et la 
Wallonie pourraient s’appeler région bruxelloise et de ré-
gion wallonne. il s’agit plus d’une question de terminologie, 
et donc de convention que d’une question de fond. 

1.2. Les principaux avantages de l’application du principe 
de territorialité pour Bruxelles et la Wallonie.

Les avantages de l’application du principe de territorialité 
sont pour bruxelles et la Wallonie multiples :

a. un grand avantage de cette proposition concerne bien 
évidemment le statut à octroyer à la Région  bruxelloise qui 
doit être « une région à part entière » au même titre que la 
Flandre et la Wallonie  dans le nouveau dispositif institution-
nel. a ce titre, le statut de région à part entière postule que 
la gouvernance de la région bruxelloise est exercée dans 
le respect du vote démocratiquement exprimé par la po-
pulation bruxelloise lors des élections régionales. en tant 
qu’espace interculturel où coexistent deux grandes cultures 
linguistiques, la gestion de la région bruxelloise devrait, 
dès lors, être exercée par des élus des deux communautés 
linguistiques au prorata de leur représentation  politique 
respective.

b. un autre avantage du transfert des compétences commu-
nautaires vers les entités régionales concerne la cohérence et 
la transversalité des domaines de compétences transférés aux 
Régions au bénéfice de la réalisation de leur politique de dé-
veloppement intégré dans l’espace européen : meilleure arti-
culation entre les enjeux économiques, sociaux et culturels 
dans la mise en place de leurs politiques de développement 
territorial, meilleure visibilité et représentation internatio-
nale des deux régions, position renforcée dans le concert 
des régions européennes.

c. enfin, il ne faut pas non plus sous-estimer  les économies 
budgétaires qui  en résulteraient  au triple niveau parlemen-
taire, exécutif et administratif pour le budget de l’etat.

1.3. Implications du principe de territorialité sur le nou-
veau système institutionnel belge.

Le principe de territorialité conduit inévitablement à une 
restructuration de l’espace territorial de la belgique dans 
deux directions :

•   la création de deux niveaux de pouvoirs institution-
nels au lieu de trois comme c’est le cas actuellement ;
•   la redéfinition des frontières de Bruxelles.

a. Le nouveau système institutionnel belge s’appuierait, en 
conséquence,  sur deux niveaux de pouvoirs institutionnels 
:

•   l’ Etat fédéral  (ou confédéral) qui assure l’exercice 
des compétences qui lui sont dévolues, notamment 
celles qui concernent la solidarité interpersonnelle en-
tre tous les citoyens belges.
•   les Etats régionaux : flandre, Wallonie et bruxelles. 
ceux-ci possèderaient  un même statut fondé sur 



l’équipollence des normes et des compétences iden-
tiques. par rapport à la situation existante, le niveau 
communautaire serait supprimé et les compétences 
actuellement dévolues aux communautés seraient 
transférées aux régions.
•   Un statut particulier à redéfinir pour la communau-
té alémanique qui s’inscrirait dans la logique d’une « 
reconnaissance régionale », voire même l’octroi d’un 
statut régional  dont les dispositions seraient à  dé-
terminer entre la région wallonne et l’actuelle com-
munauté  de langue allemande en fonction de leurs 
souhaits et intérêts réciproques. 

  
b. Le nouveau système institutionnel belge pour être via-
ble ne pourra  faire l’économie de la redéfinition des frontières  
de Bruxelles. Les frontières actuelles des régions  résultent 
des lois linguistiques suite aux accords politiques négociés 
en 1962-63, c-à-d avant la réforme de l’etat. ces lois ont été 
adoptées après l’abolition du recensement linguistique et 
donc sans référence à la pratique linguistique de la popu-
lation. depuis lors, la question de la frontière linguistique 
ne cesse d’envenimer les relations entre les flamands et les 
francophones. cette question est réactivée avec le débat 
sur bHv et sur celui des frontières de la région bruxelloise. 
il y a fort à parier que le conflit restera latent et prêt à se ré- 
enflammer  tant que la population ne se sera pas prononcée 
sur ce sujet.

aujourd’hui, la belgique et ses régions ont tout intérêt à 
sortir de ce mauvais « compromis à la belge ». il en va aussi 
de la crédibilité démocratique de l’etat belge.  un dialogue 
constructif entre la flandre, la Wallonie et bruxelles dans 
une optique d’état confédéral comme la flandre le souhai-
te, est impensable sans une consultation des populations 
concernées sur cette question. 

1.4. Les relations entre la Région wallonne et la Région 
bruxelloise dans le nouveau cadre institutionnel belge : 
la nécessité de mettre en place un dispositif commun de 
gouvernance.

Le transfert des matières communautaires à la région wal-
lonne et à la région bruxelloise nécessite la mise en place 
d’un dispositif  institutionnel pour la gestion de matières 
jugées d’intérêt commun dans les anciennes matières com-
munautaires. ici, aussi, la pratique existante dans certains 
pays fédéralisés, qui ont fait leur preuve en la matière, peut 
nous inspirer. 

certaines des matières communautaires jugées d’intérêt 
commun entre la région wallonne et la région bruxelloise 
peuvent être gérées au travers d’un double mécanisme :

a. La conclusion d’accords de « coopération interrégionale » 

qui  permettent aux composantes fédérées de gérer ensemble 
des matières communes dans le respect de leur souveraineté  
de droit interne. de telles procédures existent dans de nom-
breux etats fédéraux. nous citerons les exemples de la rfa 
et de la suisse  à savoir les concordats  intercantonaux en 
suisse et les  accords étatiques en rfa. notons aussi que 
dans ce pays,  on distingue les « accords étatiques » qui met-
tent en œuvre l’exercice des compétences fédérées à la fois 
législatives, exécutives et judiciaires et les « accords admi-
nistratifs » qui portent sur des matières susceptibles d’être 
régies par des règlements administratifs. dans les relations 
entre les Landers, ces deux types d’accords sont monnaies 
courantes.

b. La gestion partagée de compétences communautaires 
jugées d’intérêt commun (ex. la recherche scientifique, 
l’enseignement, le développement culturel, etc) au travers 
d’une structure gouvernementale « adhoc » composée de mi-
nistres des deux exécutifs régionaux exerçant des compé-
tences concernées par les accords interrégionaux. ceux-ci 
pourraient s’appuyer sur un dispositif administratif com-
mun chargé de mettre en œuvre les politiques communes.

2. faire de La beLgique un « espace intercuL-
tureL » européen et ouvert sur un monde 
en voie de gLobaLisation.

La problématique linguistique a toujours été au cœur de 
la question communautaire belge et des conflits qui l’ont 
taraudée sur plusieurs générations. certes, à l’origine de 
la belgique, la lutte flamande pour la reconnaissance de la 
langue était justifiée mais il est heureux de pouvoir consta-
ter aujourd’hui que cet objectif social et culturel est atteint 
après plusieurs décennies de combat du mouvement fla-
mand. 

actuellement, le rapport à la langue continue, cependant, 
à empoisonner les rapports entre les flamands et les fran-
cophones et il fait obstacle à l’entente potentielle des fla-
mands, des wallons et des bruxellois vers une plus grande 
autonomie régionale. 

Il est temps de sortir de cette impasse en transformant ce rap-
port linguistique conflictuel en un dialogue  entre les flamands, 
les wallons et les bruxellois, qui se fonde sur la valeur ajoutée 
interculturelle de la Belgique 1. 

en effet, une des grandes spécificités de la belgique est bien 
la présence sur son territoire  de deux grandes communau-
tés linguistiques qui puisent leur racine propre dans les 
deux plus grandes cultures européennes : la culture latine 
et la culture germanique. ces deux courants de pensée ont 
traversé quasi tous les domaines de la création culturelle et 



artistique européenne jusqu’ à nos jours 2.

pourquoi ne pas tirer profit de ces apports culturels par la 
compréhension de la langue de l’autre ?

2.1. Opter pour un bilinguisme passif de tous les citoyens 
belges. 

La concrétisation de ce dialogue interculturel nécessite  la 
mise en œuvre d’une politique linguistique concertée entre 
les flamands, les wallons et les bruxellois 3. L’apprentissage 
des langues doit être le vecteur de cette politique mais il 
doit être réajusté pour atteindre le plus rapidement son ob-
jectif. certes, la connaissance active des deux langues par 
toute la population belge peut  être considérée comme 
idéale dans l’absolu mais elle est un objectif quelque peu 
utopique qui risque de n’être réservé qu’à une petite élite. 
une connaissance passive soit du flamand, soit du français 
est un objectif plus réaliste et plus facile à atteindre pour le 
plus grand nombre. 

Le développement généralisé du « bilinguisme passif » de-
vrait être un des objectifs prioritaires de la politique cultu-
relle des trois régions 4. comprendre  et savoir lire la langue 
de l’autre est plus important que de la parler car c’est par la 
langue maternelle que nous exprimons le mieux notre pen-
sée à l’autre et c’est aussi par la lecture et la compréhension 
de la langue de l’autre que nous nous donnons les moyens 
de rencontrer sa culture.

Se donner l’objectif éducatif de faire en sorte qu’au terme des 
études primaires, tous les jeunes  flamands comprennent le 
français et tous les jeunes wallons et bruxellois comprennent le 
flamand devrait être une priorité des systèmes d’enseignement 
de la Flandre, de la Wallonie et de Bruxelles. cette connaissan-
ce passive de la langue pourrait aussi s’accompagner d’une 
sensibilisation aux apports culturels de chaque communau-
té dans les domaines de la littérature, de la pensée et de la 
création artistique et culturelle au sens large.

2.2. Développer la  connaissance active de l’anglais auprès 
de la population.

La belgique comme la plupart des pays européens, s’inscrit 
dans un monde caractérisé par deux grandes mutations  
structurelles auxquelles il est impératif de faire face pour 
affronter les problèmes de demain : la construction euro-
péenne et la mondialisation de l’économie. 

Les jeunes générations de notre pays  vont vivre dans un 
espace européen de plus en plus inter-relié composé de 27 
pays, de plus de 200 régions organisées et de près de 500 
millions d’habitants qui parlent plus d’une vingtaine de lan-

gues différentes et avec lesquels il faudra nécessairement 
communiquer. Le dialogue interculturel est un des plus grands 
défis de l’Union européenne pour réaliser sa cohésion et son 
ouverture au monde. 5  a cela il faut ajouter la montée des 
pays émergents d’asie et d’amérique latine et demain, il 
faut l’espérer, de l’afrique. dans ce contexte mondialisé, les 
deux langues les plus parlées au monde sont déjà en prio-
rité l’anglais suivi de l’espagnol. La langue française a perdu 
le statut de langue de la diplomatie étrangère qu’elle avait 
acquis durant plusieurs siècles et qui en fit une langue in-
ternationale de premier plan tandis que le flamand est une 
langue aux racines germaniques qui reste peu parlée dans 
le monde 6 . 

il importe aussi de relever qu’actuellement,  les enquêtes 
montrent qu’en flandre, près de 53% de personnes parlent 
l’anglais contre 41% de bruxellois et seulement 17% de wal-
lons. ces chiffres sont particulièrement inquiétants pour la 
Wallonie 7 .

ne serait-il pas judicieux de se donner pour objectif de dé-
velopper une connaissance active de l’anglais dès le plus 
jeune âge comme c’est le cas dans les pays scandinaves 8. dès 
le début du XXème, ces pays étaient déjà très conscients 
d’être de petits pays trop excentrés que pour devenir des 
pays économiquement avancés. ils ont pris la décision  de 
développer l’apprentissage de la langue anglaise auprès de 
toute la population. on voit que ce choix de politique lin-
guistique s’est accompagné d’un développement économi-
que et social considérable tant dans la phase du capitalisme 
industriel du XXème siècle que dans la phase actuelle de 
la globalisation de l’économie. notons que cette décision 
n’a pas pour autant perturbé auprès des populations de 
ces pays, le développement de leurs langues d’origine et la 
forte appartenance à leurs cultures propres.

A ceux qui craignent la perte de rayonnement de la culture fran-
çaise dans le monde,  il faut rappeler aussi qu’un  repli défen-
sif n’est pas la solution la meilleure pour développer la culture 
française dans le monde. Au contraire, c’est en s’ouvrant aux 
autres cultures que les francophones pourront le mieux  trans-
mettre l’apport considérable de leur propre  culture à l’œuvre de  
civilisation  qu’elle a toujours eu en Europe et dans le monde.

si par des coopérations interrégionales, les politiques 
culturelles de la flandre, de la Wallonie et de bruxelles se 
donnaient de commun accord une politique concertée de 
l’apprentissage actif de l’anglais auprès de tous les jeunes 
du pays, il est fort à parier que non seulement la belgique 
deviendrait un espace multiculturel envié et courtisé mais 
aussi elle se donnerait les moyens humains nécessaires  
pour acquérir   une position réellement attractive dans un 
monde en changement et de plus en plus globalisé.
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